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Affiché le 24 septembre 2025                 Ordre du Jour – Conseil municipal du 30 septembre 2025 

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU MARDI 30 SEPTEMBRE 2025 à 19 h 30 

Salle du Conseil - Relais Saint Gilles - Pornic 
 

La séance sera retransmise en direct sur le site internet de la Ville. 

ORDRE DU JOUR 
 
 

I - ADMINISTRATION GENERALE 

1 - Composition des commissions municipales (annexe n° 01) 
 

II – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

1 - Suppression de la ZAC du Clos du Bocage - Rétablissement de la taxe d’aménagement 
(annexe n° 02) 

 

III – AFFAIRES FONCIERES 

1 - Convention avec l’Établissement Public Foncier de Loire-Atlantique (EPF 44) pour l’acquisition 
d’un bien sis 59, rue de Verdun (annexe n° 03) 

 

IV – COOPERATION INTERCOMMUNALE 

1 - Convention de partenariat technique et financier entre la Ville de Pornic et la communauté 
d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz pour la réalisation de travaux sur les réseaux 
d’eaux pluviales et d’assainissement de la ZAC du Clos du Bocage (annexe n° 04) 

2 - Convention de partenariat favorisant la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires sur les 
temps périscolaires, extrascolaires, préscolarisations entre le SDIS 44, la Ville de Pornic et 
Pornic agglo Pays de Retz (annexe n° 05) 

3 - Constitution d’un groupement de commandes entre la Ville de Pornic et la communauté 
d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz pour la réalisation d’une étude de faisabilité 
portant sur le complexe Joseph Girard (annexe n° 06) 

4 - Renouvellement de la convention de mise à disposition de personnel de la Ville de Pornic au 
bénéfice de la Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz (Transports 
scolaires) (annexe n° 07) 

 

V - VIE ASSOCIATIVE 

1 - Subvention complémentaire à l’association Comité Mi-Carême (annexe n° 08) 
 

VI - RESSOURCES HUMAINES 

1 - Protection sociale complémentaire - Conventions de participation pour la couverture du risque 
santé des agents (annexe n° 09) 

2 - Actualisation du tableau des effectifs (annexe n° 10) 
 

  

 

 


